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	Notice d’information à l’attention des bénéficiaires potentiels de l’aide à la certification biologique
(MESURE 3.1 A du Programme de développement rural pour la région Franche-Comté)

	Cette notice présente les principaux points de la réglementation.

Lisez-la avant de remplir la demande.

Si vous souhaitez davantage de précisions, contactez la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF) 
191 rue de Belfort 25043 BESANCON CEDEX


	Tous les documents officiels de formulaires mentionnés dans cette notice sont téléchargeables sur le site « www.europe-franche-comte.fr »


Conditions d’obtention et montant de la subvention 

Qui peut demander une subvention ?

Sont éligibles les exploitants agricoles (individuels ou organisés en GAEC, EARL ou autres sociétés agricoles) ou groupement d’agriculteurs qui s’engagent dans l’agriculture biologique. 

La conversion doit porter sur au moins 50% de la surface agricole utile de l’exploitation. Pour les productions apicoles et hélicicoles, la conversion devra porter sur l’ensemble du cheptel. 
Quelles sont les zones géographiques concernées ? 

Toute la Franche-Comté
Quelles dépenses sont éligibles ?

Sont éligibles : les dépenses relatives au coût des contrôles visant à vérifier le respect des  obligations liées au cahier des charges de l’agriculture biologique. Il s’agit du coût des contrôles, supportés par le bénéficiaire, réalisés par l’organisme certificateur.
Compatibilité avec d’autres aides et subventions :

Cette aide est cumulable avec le type d’opération ‘conversion à l’agriculture biologique’ (n°11.1).
Caractéristiques de l’aide:

L’aide est accordée sous forme d’une subvention, pendant une durée de 3 ans à compter de la date de conversion.
Règle de priorité : les demandes seront traitées par appel à projets.
Zonage géographique :  le siège de l’exploitation doit être situé en Franche-Comté 
Modes de financement : l’aide de la Région et du FEADER sont versées par l’ASP.
Montant max. d’aide : 2 400€ par bénéficiaire pour les 3 années

Modalités de calcul de la subvention : 80% du coût de la prestation de la certification dans la limite du plafond de 800€ d’aide par an et par bénéficiaire.
Rappel de vos engagements

Pendant la durée d’engagement, soit 5 ans (durée), vous devez respecter l’ensemble des engagements figurant dans le formulaire de demande et notamment :

 signaler à la DRAAF toute modification de votre situation au cours de la période,
 informer la DRAAF en cas de changement d’organisme certificateur,
 vous soumettre à l’ensemble des contrôles administratifs et sur place prévus par la réglementation,

 maintenir votre engagement à l’agriculture biologique pendant une durée de 5 ans,
 ne pas solliciter, à l’avenir, pour ce projet d’autres aides que celles figurant dans le plan de financement

 détenir, conserver, fournir tout document permettant de vérifier la réalisation effective de l’opération, pendant 10 ans 

Comment remplir la demande d’aide ?

Vous devez remplir le formulaire de demande d’aide que vous déposerez en un seul exemplaire auprès de la DRAAF, quel que soit le nombre de financeurs. La DRAAF transmettra ensuite les informationS concernant votre demande de subvention au Conseil Régional.
La demande d’aide est valable pour 3 années. Cela signifie qu’il s’agit d’une demande pluriannuelle : une seule demande initiale couvre les 3 années. Cette demande n’a donc pas à être renouvelée annuellement. Toutefois, une demande de paiement est à déposer chaque année pour percevoir l’acompte annuel.  

Caractéristiques du projet

a) Nature et descriptif

Il s’agit ici d’expliciter le type de dépenses prévues liées à la certification

b) Calendrier prévisionnel des dépenses

On entend par date prévisionnelle de début de projet, la date prévue d’adhésion.

Aide sollicitée par le demandeur et plan de financement prévisionnel du projet global

Le plan de financement prévisionnel s’appuie sur des devis. Pour vérifier le coût raisonnable, il est demandé de fournir deux devis. 

Dans l’hypothèse où vous choisissez le devis le plus cher, vous devez établir une note justifiant votre choix.

Lorsque le devis ne porte pas sur les trois années, l’estimation du coût total du projet sera réalisé en multipliant par 3 le montant du devis portant sur la première année. 
Dans le cas où le montant facturé serait supérieur au montant que vous avez estimé, c’est ce dernier montant qui sera retenu pour le calcul de la subvention.

La répartition des aides publiques est prévue selon les conditions suivantes :

Le montant de la subvention est calculé sur la base de 80% de vos dépenses éligibles, dans la limite d’un plafond de 2 400 €  pour 3 ans, financé à 37% par la Région Franche-Comté et 63% par le FEADER.
En tout état de cause, les lignes « sous-total des financements publics » demandés,  « auto-financement », et « TOTAL général (coût du projet) » devront impérativement être renseignées.

Suite de la procédure

La DRAAF vous enverra un récépissé de dépôt de dossier.

ATTENTION 

Le dépôt du dossier ne vaut, en aucun cas, engagement de l’attribution d’une subvention. 

Par la suite, vous recevrez : soit un courrier vous demandant des pièces justificatives manquantes, soit un courrier vous indiquant que votre dossier de demande de subvention est complet.

Après analyse de votre demande dans le cadre de l’appel à projets, vous recevrez soit une décision juridique attributive de subvention, soit une lettre vous indiquant que votre demande est rejetée, ainsi que les motifs de ce rejet.

Si une subvention prévisionnelle vous est attribuée :

Il vous faudra fournir à la DRAAF vos justificatifs de dépenses et remplir un formulaire de demande de paiement chaque année, pendant 3 ans. 
Le paiement annuel de l’aide n’aura notamment lieu qu’après vérification du maintien des  obligations liées au cahier des charges de l’agriculture biologique.
Contrôles sur place

Type de contrôle : 

Des contrôles sur place approfondis des opérations subventionnées seront réalisés auprès de certains bénéficiaires, afin de vérifier : 

· que les dépenses éligibles aux bénéficiaires peuvent être justifiés par des documents comptables ou autres, 

· que la destination effective ou prévue de l’opération correspond aux objectifs décrits dans la demande de soutien communautaire,

· que les opérations faisant l’objet d’un financement public ont été mises en œuvre conformément aux règles définies par le Conseil Régional
· que les engagements pris par le bénéficiaire ont été respectés

Les contrôles sur place couvrent tous les engagements et obligations du bénéficiaire qui peuvent être contrôlés au moment de la visite. 

En cas d’anomalie constatée, la DRAAF vous en informe et vous met en mesure de présenter vos observations.
Sanctions :

En cas d’anomalie, sauf cas de force majeure, une sanction proportionnée à la gravité de l’anomalie constatée sera appliquée.

Lorsque, dans la demande de paiement, vous présentez comme éligibles des dépenses qui ne le sont pas, une pénalité pourra être appliquée par la DRAAF. 

En cas de fraude, de fausse déclaration délibérée (falsification de document, non déclaration délibérée…) ou de refus de se soumettre aux contrôles, les aides accordées pour l’année en cours et pour l’année suivante seront annulées,  vous devrez reverser les aides perçues et vous serez sanctionné financièrement. Enfin, vous pourrez être poursuivi pénalement. 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique. Les destinataires des données sont le Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité et de l’Aménagement du Territoire, l’Agence de Services et de Paiement et les autres financeurs. Conformément à la loi «informatique et libertés» du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification pour les informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit, veuillez vous adresser à la DRAAF.
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